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1654 Februar 20 . , Paris A
NEUIGKEITEN, [WIE SIE GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAUBEN DEM ZU¬

GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN ZUGEHEN
LIESS]

Les advis de la haye du 12 marquent que le Sieur [ Pierre - Hector ] C h a-

n u t [ der franz . Ambassador in Holland ] n ' oublie rien pour Cccptiver les

Esprists des Estats Generaux , & q ' uon [ =qu ' on ] ne faict point de doute qu ’il
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ne reusisse dans son dessein , & que ta paix Entre nous [den Generalstaaten

gemeint ] & l ' angleterre [ =Friede von London ] serra commune avec la france

& te D 'Anemarc [ =Dânemark ] . Que c ’est a quoy nostre Députez [ unklar , um

welchen der damaligen drei Gesandten der Generalstaaten in England - Hiero¬

nymus van Beverningk,  Willem Nieupoort  oder Allard Pie¬

ter Jongestal-  es sich konkret dabei handelt ] a ordre de Travail¬

ler auprès du protecteur de la Grand Bretaigne [ Oliver C r o m w e 1 1] ,

et il y à cinq provinces [der Generalstaaten ] quj sont résolues de ne point

ratifier le traicté de Gravesande , sy ces deux Couronnes [ nämlich Frank¬

reich und Danemark ] quj sont noz alliez n ’y sont Comprises.

Ceux de Londres de mesme D ’atte [ ! ] , que nostre [gemeint Englands ] ambassa-

deurs [ I ] [ Butstrode White 1 o c k e ] a esté parfaictement bien reçeu

de la Royne [ I ] de S ' uedef .’] [Christin a ] , & qu ’on espere beaucoup

des Grandes propositions qu ’il doit faire a ceste princesse quj luy a donné

une favorable audience et tesmoigné estre très satisfaicte de la harangue

& des beaux Esloges quj luy à donné , que tout le monde est resjouj de 1a

paix avec les Estais Genera [ ux ] la holande & la vestfrise [wohl die heutige

Provinz Friesland gemeint ] quj sont les provinces les plus Considérables,

ayons des ja donné leurs consentement que nostre [gemeint Englands ] flotte

quj est a la pointe de Ste . helene est en estât de se mettre en mer [kon¬

kret den Atlantik gemeint ] S n ' attend plus que le commandement pour faire

parler D ’elle,

Celles de Bruxelles du 13 . que le Duc [Charles  IV ] de l ’orraine

[ =Lorraine ] ayons pris & saccagé le Chasteau de Bisson prez de Mastreic

[ =Maastricht ] , y à mis encore le feu , Et à espouventé de telle sorte le

liege [ ois ] qu ' il s ' en voit 1e Maistre

Que l 'Electeur de Cologne [Maximilian Heinrich von

Bayern] assemble les trouppes pour arrester ceste violence , que la

flandre pour se liberer du quartier D ’hyver a donné 12000 ^ [ = 12 000 000 L]

a l 'Archiduc [von Oesterreich , Leopold Wilhelm, dem Regenten

der span . Niederlande ] , Que le sieur [Abraham ] F a b e r [t ] en Continuant

sa Marche , avoit manqué l ' entreprise qu ' il avoit faict sur Stenay , Et le

s . [ Nicolas Bouton , Comte de ] . . . [ C h a m i 1 1 y , der im Aufträge von

Louis II de Bourbon , des Prince de Condé, das besagte Stenay verteidig¬

te ] en a faict executer les Conspirateurs,

Ceux D ’aix du 12. e que [ Louis de Vendôme ] lé Duc de Merc [ oe ] ure
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se veut maintenir dans sa possession au Gouvernement de nostre province

[Der Provence gemeint ] , Dont s ’on [ '. ] Eminence [Kardinal Jules M a z a r i n]

s ' est réservé la démission , Et demande ejicore qu ' on luy face raison des pré¬

tention qu ' il à en l ' amirauté , que son [gemeint Mercoeurs ] Regiment quj

n ' estoit que de 12 Compaignies est a present de 20, & dans Toulons que le

Duc [ César ] de . . . [Vendôme]  cherche toutes les voyes pour le ramener

en son Devoir , Et qu ' il à eu plusieurs Conferences avec son Eminence sur ce

suject a la quelle il y protesté que le refus qu ' il faisoit de signer le

Mariage de son Filz [der obgenannte Louis de Vendôme, Duc de Mercoeur , mit

des Kardinals Nichte Laura Mancini gemeint ] ne procedoit que de sa

désobéissance , & qu ' aussytost qu ’il auroit remis Toulon & les autres places,

qu] despendent de l ’admiraute [ César de Vendôme war Grand - Maître de la Na¬

vigation ] , il luy tiendroit ce qu ' il luy avoit promis , ce que son Eminence

n ’a peu Desaprouver , & tache elle mesme d 'y porter le Duc de Mercure qu ’on

accuse d ’estre prévenu par quelque - uns qu ' il à auprès de luy , 6 qu] se ser¬

vent de son Nom 6 abbusent de sa facilité

- Ceux de l 'migres [=Langres ] du 15, que [ Gaspard de Champagne] le Conte de

la S 'u z e [ '. ] debuoit sortir le 20 de Beffort [=Belfort , von wo La Suze

Gouverneur war ] , & qu ’on asseure que se sera le S. de Brignon [=Jean - Char-

les de Brinon - Senneterre ] , lieutenant de Roy [Lu d—

w i g s XIV. ] dans Nancy qug en doit estre Gouverneur [gemeint Nachfolger

von La Suze in Belfort ] , D’autres disent le Joeune Conte de Broglio [gemeint:

Charles de Broglio  dit le Comte Caries ] [ - In der Folge wurde dann

weder der eine noch der andere Gouverneur von Beifort ; Mazarin selbst über¬

nahm das Amt - ] .

- Ceux de Bordeaux de mesme Datte , que [Joseph ] Dureteste fut Exécuté

& Rompu le 14e apres avoir souffert la question , & faict amende honorable

avec un Escriteau sur le frond de Criminel de leze Majesté . & Chef de la

rébellion & seddition de l ' ormée , son Corps à esté traisné sur une Claye,

& sa teste Exposeé au haut de la Tour quj Joint l 'Ormée sur une fourche pour

y demeurer Jusque a sa consommation

- Que V i l l a r s son [gemeint des obigen Dureteste ] Compaignon que [Ar¬

mand de Bourbon ] le prince de C ο n t y a pris en sa protection , & qu ' il

avoit tousjours a sa suitte [ - beachte , dass der Prince de Condé der eigent¬

liche Protektor der Ormée war ! - ] est encore a Mally , attendant la Grâce

que ce prince luy à promis D'obtenir,

W
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Que semedy 21 . se feront les fiansaille [ ! J du prince de Conty [mit Anna-

Maria Martino z zi ] , dont les bancs ont esté publiez a St Germain

de l 'Auxerrois [Kirche in Paris ] , & Dimanche le mariage y ay ' ant [ '. ] cinq

Gentilhormes quj ont ordres d ’y Jnviter toutes les personnes de Conditions

quj voyent le Boy , la Royne [Anne  d 'A u t r i c h e ] , & S . E . [ Mazarin]

on luy donne . . . [ 100 000 ] Escus contant , & . . . [ 100 000 ] autres en deux

payement a sçavoir . . . [ 50000 ] l ' anné prochaine , & le reste l ’année suivan¬

te , le Roy luy faict present de 50000 Escus Et luy augmente encore sa pen¬

sion quj n ’estoit que de ^ [ =100 OOOL]3 Jusque a . . . [ 150 000 ] . On Croix [ ! ]

aussy que son Eminence a quj il resigne ses bénéfices [ ecclesiastiques] 3 luy

en ferra une autre de pareille somme3 " "Nota : qa ’tt quitte , pan . ce. Man/uagc

cnviaont 450 000 L de Rentes en bene [ iceA ; Vont queZqu ’ [ u] n pno [ [ itetva Jn-

t>e.n&ibZement . " ^ "Qu ’elle le Traicta Mardy Dernier & luy présenta sa Niepce

[die Martinozzi war bekanntlich Mazarins Nichte ] & desira mesme que se [ ! ]

prince [Conti gemeint ] donnât advis de son Mariage au prince de Condé 3 Ce

quj fut Exécuté sur l ' heure 3 & sadicte E . se chargea d ’en faire porter les

l ’ettres [ ! ]

Que les Religieux [ =Konventualen ] de Clugnj [ =Cluny ] estans dans le Desseins

de favre Election D ’un abbé quj soit de leur Ordre [Benediktiner ] le S de

la Marguerie 3 est party de ceste ville pour les obleiger de Jetter

les yeux sur le Cardinal Mazarin 3 Et au Cas qu ' il ne les trouve pas Disposé

pour Eslire ceste Eminence 3 il est Chargé d ’un arrest du Conseil D ’enhaut

quj leur faict Deffence de s ' assembler . [ - In Nachfolge von Conti 3 der von

1642 bis 1654 Abt von Cluny war 3 wurde dann tatsächlich Mazarin mit diesem
2

Amt betraut ! - ]

Que [Laura Mancini 3 als Gattin von Louis de Vendôme 3 Duc de Mercoeur ] la

Duchesse de Mercures 3 soeures [ Laura Margareta und Hiéronyma Mazarin]
2

& autres Niepees de S . E . se sont Embarquéés a . . . [ ?] & se pres [ s ] ent pour

estre a la Nopce du prince de Conty . les quelles ne peuvent estre Jcy que

mercredy ou Joeudy

Que lundy ou Mardy que lê R[ oi ] & S . E . [Mazarin ] doivent aller a la Chasse 3
4

& passer quelque Jour a Fontainebleau" "Ce n ' eJ>£ AÛen"

Que l ' accomodement du [ Henri de Lorraine ] Conte D ' h a r c o u r t fut Con¬

cludi .' ] & signé Mardy dernier chez le sieur [Michel ] le T e l l i e r

[Secrétaire d ’Etat à la Guerre ] , que ce prince quitte Brizac [wo er bis dato

Gouverneur war ] , Et est remis en tel Estât qu ’il estoit lors qu ’il abbandonna

le service du Roy . On luy rend philisbourg . mais sa Majeste y doit mettre un

✓



lieutenant [ de Roi ] quj tuy respondra de cette place

- Que l ' éloquence francoise a beaucoup perdu en la mort de l ' illustre [ Jean-

Louis Guez de ] Balsac [ =B a l z a c ] , Cette nouvelle touchera tous ceux quj

ont du zele & de la passion pour ses ouvraiges ; "

1 ) Diese Nota stammt von Heinrich II . Zurlauben.
2 ) s . Champl y/Cluny 320f.
3 ) ■ £ ) ■ = Rouanne ? [=Roanne ?J

4 ) Ganze Passage durchgestrichen und von Heinrich II . Zurlauben glossiert.

Von gleicher Hand wie AH 60/27 , mit Glossen von Heinrich II . Zurlauben.
AH 60 , 325 - 327 - Blatt 327 V leer
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